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Vous êtes 
 
 
Ville 
Férolles 
 
 
Votre remarque 
Sujet 
Conservons les zones humides 
 
Message 
Le parc technologique de Charbonnière devient tentaculaire! Quand est-ce qu'on va arrêter de 
dévorer de l'espace naturel et agricole? La loi climat et résilience énergétique devait viser le zéro 
artificialisation des sols. Comment peut-on projeter un tel aménagement aujourd'hui? Le bois de 
Charbonnière va bientôt se retrouver totalement cerné par l'artificialisation, enclavé par 
l'urbanisation, l'industrialisation, les plates formes logistique, le dieu commerce! La faune ne pourra 
bientôt plus communique avec les autres zones naturelles, en particulier avec les bois sur les 
communes de Boigny et Vennecy. A quoi bon faire réaliser des inventaires de biodiversité (0 
Marigny, St-Jean-de-Braye, Orléans...) si c'est ensuite pour isoler des populations animales et les 
condamner à la disparition par manque de flux génétiques? Par ailleurs ce projet fait fi de l'intérêt 
de préserver les dernières zones humides qui ont pourtant un rôle de rechargement des nappes 
phréatiques, de limitation des inondations, de limiter les excès de chaleur, et de milieu de vie 
évidement pour de nombreuses espèces de flore et de faune notamment. Comment peut -on 
prétendre compenser l'artificialisation envisagée par une zone humide existante et déjà préservée de 
l'ancien projet de "Village Oxylane? En quoi cette zone humide de la Bissonnerie à St-Jean-de-
Braye serait à restaurer?  
A une époque où le climat s'emballe et la biodiversité est en chute libre à cause de nos activités 
dévorantes d'espaces et polluantes, les élus de la métropole n'ont vraiment aucune conscience des 
véritables urgences et semblent se croire encore dans les "30 Glorieuses"... Il faut arrêter d'être dans 
le déni! 
 


